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       République Française Conseillers en fonction :  15 
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN Conseillers présents et représentés : 15 
  COMMUNE DE WIMMENAU 
                     
 
 

 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE ORDINAIRE du 03 mai 2022 
 
 
 

Présents : MM. Mmes : SAND Gilbert – CLEISS Jonathan – DA SILVA ADRIANO Valérie – RUCH Yannick – 
SCHMITT Dominique - PFISTER Monique - SEIBERT Sandra – LIENHART Bernard – PETITEAU Sylvia - SCHILL 
Fabien – WARTH Céline – SCHEER Cédric - KLOPFENSTEIN Martine - LENHARDT Olivier 
 

Excusée : LEONHART Caroline – procuration à SCHILL Fabien 
 
 
 

ORDRE DU JOUR : 
1. Désignation d’un secrétaire de séance 
2. Approbation du CR du 06 avril 2022 
3. Délégations de signatures 
4. Périscolaire – complément à la délibération du 21 mars 2022 
5. Fleurissement 
6. Cérémonie du 08 mai 
7. Inauguration « Fenêtre de Paysage » le 25 septembre 2022 
8. Divers 

 
 
 

DECISIONS PRISES : 
 
 

1. DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE 
 

Mme Martine KLOPFENSTEIN a été désignée en qualité de secrétaire de séance par le conseil municipal. 
 
 

2. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 06 AVRIL 2022 
 

Le compte-rendu de la séance du 06 avril 2022 est approuvé à l’unanimité des membres présents et 
représentés. 
 
 

3. DELEGATIONS DE SIGNATURES 
 

Dans le cadre de ses délégations, M. le Maire informe l’assemblée de la signature de deux déclarations 
d’intention d’aliéner pour lesquelles la commune n’a pas fait usage de son droit de préemption : 
 

- vente du bien de M. JAEGER Marcel, 11 rue des Sapins, à M. et Mme ALLENBACH Sébastien, 
 

- vente du bien de Mme GOTTON épouse MEYNLE Renée, 14 rue de Lichtenberg, à M. et Mme GAENG 
Yannick. 
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4. PERISCOLAIRE – COMPLEMENT A LA DELIBERATION DU 21 MARS 2022 

 

a) Dans le cadre de son schéma de développement des accueils de loisirs périscolaires et extrascolaires 

sur l’ensemble de son territoire, la Communauté de Communes de Hanau-La Petite Pierre (CCHLPP) souhaite 

proposer, en la matière, la même qualité de service à chaque habitant de l’intercommunalité, quelle que soit 

sa commune de résidence.  

La commune de Wimmenau apparait comme le lieu d’implantation d’un accueil de loisirs périscolaire et 

extrascolaire le plus pertinent pour le Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) Lichtenberg-

Reipertswiller-Wimmenau. 

Ce projet de pôle « périscolaire » ferait partie des sept pôles clairement identifiés sur l’ensemble du territoire 

de la CCHLPP.  

La CCHLPP souhaite connaitre les intentions des élus des trois communes concernées par ce projet de pôle 

« périscolaire » pour pouvoir le dimensionner le plus précisément possible et lui permettre de répondre aux 

besoins des habitants. 

La vision, à moyen terme, serait de regrouper également les écoles autour de ce pôle « périscolaire » sous 

forme d’un Regroupement Pédagogique Intercommunal Concentré (RPIC), sachant que cela relève de la 

compétence communale. 

Vu les compétences de la Communauté de Communes de Hanau-La Petite Pierre en matière d’étude, 

réalisation et gestion d’équipements et de service d’accueil d’enfants sur les temps périscolaires et 

extrascolaires d’intérêt communautaire, 

Vu la création du Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) Lichtenberg-Reipertswiller-Wimmenau, 

Le Maire propose : 

• de demander la création à Wimmenau, par la Communauté de Communes de Hanau-La Petite Pierre, 
d’un accueil de loisirs périscolaire et extrascolaire à destination des enfants des communes du 
Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) Lichtenberg-Reipertswiller-Wimmenau 

• d’autoriser le maire à signer tout document afférent à cette demande 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 

 approuve à l’unanimité des membres présents et représentés la demande de création à 
Wimmenau, par la Communauté de Communes de Hanau-La Petite Pierre, d’un accueil de loisirs 
périscolaire et extrascolaire à destination des enfants des communes du Regroupement 
Pédagogique Intercommunal (RPI) Lichtenberg-Reipertswiller-Wimmenau, 

 

 autorise le maire à signer tout document afférent à cette demande. 

 
 

b) Dans le cas où la construction du périscolaire devait effectivement se réaliser, l’éventualité de 

construire en même temps de nouveaux locaux scolaires attenant à ce bâtiment périscolaire a été évoquée 

et a recueilli un avis plutôt favorable. Ce point sera remis à l’ordre du jour d’une séance ultérieure. 

 
 
 
 
 
 
 
 



3 

 

 
5. FLEURISSEMENT 

 

Deux devis ont été soumis à l’assemblée pour le fleurissement estival 2022 (Fleurs BERNARD à Ingwiller et 
Horticulture BURCKEL à Zutzendorf). 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a retenu la proposition de l’Horticulture BURCKEL à 
Zutzendorf, à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
 

6. CEREMONIE DU 8 MAI 
 
La commémoration aura lieu le dimanche 08 mai 2022 à 11h30 devant le monument aux morts. 
 
 

7. INAUGURATION « FENETRE DE PAYSAGE » LE 25 SEPTEMBRE 2022 
 

Le Maire informe que l’inauguration de la « Fenêtre de Paysage » qui sera installée au Hauberg 
prochainement, aura lieu le dimanche 25 septembre 2022. 
 
Les modalités de déroulement de cette inauguration seront précisées ultérieurement. 
 
 

8. DIVERS 
 
• Une journée de nettoyage du cimetière est proposée par Mme Monique PFISTER le jeudi 05 mai 2022 

pour les personnes disponibles. 
 

• La commission communication se réunira en mairie prochainement. 
 

• La commission médiathèque se réunira en mairie le lundi 16 mai 2022 à 16h30, avec la responsable de 
la médiathèque. 
 

• La commission voirie se réunira en mairie le lundi 16 mai 2022 à 19h00. 
 

• L’éclairage de l’église sera dorénavant éteint à partir de 23h00. 
 

 
 
 
 
 
 Lu et approuvé 
Le secrétaire : Les conseillers : 
 


